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Unique, objet de
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A SON RETOUR DE BERLIN, FIN

avril, Moritz Leuenberger a
ÉTÉ ACCABLÉ D'OPPROBRE: L'AC-
CORD SIGNÉ AVEC NOTRE GRAND

VOISIN, QUI PRÉVOIT LA RÉDUCTION

D'UN TIERS DES VOLS
D'APPROCHE VERS KLOTEN À PARTIR
DU TERRITOIRE ALLEMAND,
trahirait les intérêts du pays, confinerait
à la capitulation, révélerait l'incapacité
à négocier du président de la Confédération.

Ces jugements outranciers traduisent

la colère de milieux zurichois peu
habitués à être remis en question.
Remercions donc l'Allemagne d'obliger
ces milieux à enfin ouvrir les yeux.

La réaction zurichoise est à la

mesure de l'arrogance manifestée depuis
des lustres par les autorités locales à

l'égard de ces péquenots du Haut-Rhin.
Jamais lesdites autorités n'ont manifesté

la moindre attention aux récriminations

des Allemands gênés par le bruit
des avions se dirigeant vers Kloten,
récemment baptisé Unique - il faut oser

Aujourd'hui l'équation «ce qui est

bon pour Kloten est bon pour Zurich
et la Suisse», en termes d'emplois et de

développement économique, n'est plus
un tabou. Les langues se délient pour
mettre en doute la politique
d'expansion soutenue de l'aéroport. L'at-
tractivité d'une région ne repose pas
sur la seule existence d'une plate-forme
aérienne intercontinentale. La qualité
de la vie, péjorée par une croissance
inconsidérée du trafic aérien, reste un
critère déterminant. Genève, privée de

liaisons directes avec la planète, en

apporte la preuve.
Les exigences allemandes vont

peut-être susciter une réflexion sur une

solution helvétique et favoriser une
coopération entre les trois aéroports plutôt

qu'une course à la croissance en
solitaire favorisée par un cantonalisme
dépassé.

Les protestations suscitées par cet
accord reflètent bien sûr le refus de

certaines populations zurichoises,
jusqu'alors épargnées, de devoir supporter
des nuisances sonores. L'Allemagne
nous rappelle tout simplement qu'on
ne peut bénéficier des avantages d'une
situation sans en assumer aussi les

inconvénients.

Les représentants de l'UDC
zurichoise et fédérale se sont distingués par
leur hargne à l'égard de Moritz
Leuenberger. Ils ont

Remercions

l'Allemagne
d'obliger
les milieux
zurichois à

ouvrir les

yeux

perdu 1 occasion
de se taire. Car en
faisant campagne
contre l'adhésion à

l'EEE en 1992, ce

sont eux qui ont
contribué à

l'affaiblissement de

Swissair et du
«hub »zurichois.

Enfin ce que
certains ont qualifié

de «diktat» allemand met en lumière

la faiblesse systémique de notre
capacité de négociation lorsque le

président de la Confédération, simultanément

responsable d'un département,
doit défendre un dossier. A supposer
que le responsable des transports ait
mal défendu les intérêts helvétiques -
ce qui ne paraît pas le cas en l'occurrence

-, comment le collège gouvernemental

aurait-il pu désavouer le président

de la Confédération? Merci donc à

l'Allemagne pour le miroir tendu. JD

4 mai 2001
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Depuis trente-huit ans.

un regard différent sur l'actualité
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